
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

RESEAU RURAL REGIONAL  
 

 ELABORATION D’UNE METHODOLOGIE D’ACCOMPAGNEMENT 
DES COLLECTIVITES DANS LEUR STRATEGIE FONCIERE ET 

DANS LEUR PROJET DE CREATION OU DE MAINTIEN 
D’ACTIVITES AGRICOLES DURABLES SUR LEUR TERRITOIRE 

 
INITIATIVE PORTEE PAR L’ARDEAR  

 
Le contexte :  
 
* Un constat alarmant sur la perte de foncier agricole en France et en région Centre  
* Une forte demande de la société civile et des collectivités pour maintenir des espaces agricoles  
* Des outils existants et pourtant des initiatives des collectivités encore trop rares  
 

L’objectif  : 
 
* Créer et maintenir des activités agricoles locales 
et durables 
* Aboutir à une méthode co-construite pour 
accompagner les collectivités dans la gestion de 
leur foncier agricole et dans le soutien aux activités 
agricoles 

Livrables prévus  : 
* Recueil d’expériences  
* Schéma régional des acteurs intervenant   
* Guide méthodologique d’accompagnement 
* Grille d’auto-évaluation  
* Boîte à outils… (PLU, ZAP, Portage foncier, Recensement des friches, Répertoire à l’installation, 
Diagnostic des sols Aide au porteur de projet) 

Contact :  
ARDEAR  (Association régionale pour le développement de 
l’emploi) 
Sophie LEMEUNIER, Chargée de mission RRR 
47 rue des 10 arpents 
45140 St Jean de la Ruelle 
@ : lemeunier.ardear.centre@gmail.com / ardear.centre@yahoo.fr  
Tel : 09 72 21 80 93 / 02 38 88 61 26 

Calendrier  : 
Réalisation : octobre 2010 / 
septembre 2011 
 
Budget :  
58 988 € 
- Ministère Agriculture : 50% 
- FEADER : 50 % 

Acteurs impliqués  : 
 
Coordination et pilotage : 
ARDEAR, INPACT 37, TdLCentre, ADDEAR 41, 
ADEAR 36, GAB 45 
 
Autres partenaires associés à la démarche et 
au suivi du projet : 
Copilotes RRR (Etat/Région), Conseil Régional 
direction agriculture, AMF, A3P, DREAL, 
SAFER, CRA, ARASEA, INPACT Centre, Terre 
de liens Centre, Nature Centre, PNR, 
Enseignant-chercheur 

La démarche  : 
 
Création d’un réseau d’acteurs aux intérêts 
différents pour aboutir au croisement des 
regards :  

• Groupe société civile (pour un 
engagement citoyen pertinent et 
efficace sur la question 
alimentaire et agricole), 

• Groupe monde agricole (pour 
l’installation et le maintien de 
l’activité agricole),  

• Groupe collectivités territoriales 
(pour un territoire durable : 
emploi, qualité…),  

 
Elaboration et expérimentation d’une 
méthodologie avec des collectivités 


